
 

 

Le Conseil Déontologique des Valeurs Mobilières (CDVM) porte à la connaissance du 

public qu’il a visé en date du 21 Novembre 2011 une note d’information préliminaire 

relative à l'émission par le Fond d’Equipement Communal d’un emprunt 

obligataire.  

Cette note d'information préliminaire sera complétée par une note d'information 

définitive comportant toutes les modalités de l’opération. 

Le CDVM attire l’attention des investisseurs potentiels sur le fait que les 

renseignements contenus dans la présente note d'information préliminaire sont 

susceptibles d’être complétés ou modifiés par la note d’information définitive.  

Il est à souligner que tant que le visa définitif n’a pas été obtenu, il est strictement 

interdit à l’Emetteur et aux intermédiaires financiers responsables du placement des 

obligations, objet de la présente note d’information préliminaire, de solliciter ou 

d’accepter des ordres de souscription du public avant la publication de la note 

d'information définitive visée par le CDVM.  

Un extrait de la note d’information préliminaire sera incessamment publié dans un 

journal d’annonces légales.  

La note d’information préliminaire visée par le CDVM est : 

 remise ou adressée sans frais à toute personne qui en fait la demande ; 

 tenue à la disposition du public au siège du Fonds d’Equipement Communal (FEC) 

et dans les établissements suivants : 

 elle est disponible à tout moment dans les lieux suivants : 

- Siège social du FEC : Espace Oudayas. Angle avenue Annakhil et 

avenue Ben Barka, B.P. 2175 Hay Riad, Rabat ;  

- Attijari Finances Corp. : 163, Avenue Hassan II – Casablanca ; 

- Siège social de CDG Capital : Place Moulay El Hassan – BP 408, 

Rabat.  

 elle est disponible sur le site du CDVM (www.cdvm.gov.ma) ; 

 

 

 

CONTACT CDVM : 
Tél : 05 37 68 89 22  

E-Mail : operations_financieres@cdvm.gov.ma    
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